


Je dédie ce mémoire : 

A ma mère qui s'est toujours battu corps et âme pour le bien-être 

de ses enfants. Tes enfants ne pourront jamais te remercier assez. Que 

Dieu t'accorde longue vie. 

A mon père qui nous a toujours proté~~és et dont les conseils nous 

ont toujours bien servi dans la vie~ de tous les jours. Que le Tout Puissant 

te garde encore près de ta fami,le. 

A mes frères et sœurs qui m'ont toujours donné la joie de vivre en 

famdle. 

A mon beau frère feu Christophe Mlbade FAYE. Que le Tout 

Miséricordieux l'accueille dans son paradis. 

Je le dédie spécialement ~~ ma grande sœur et amie Marie Louise 

DIOUF et à mon fils Jean Noël Mody DIOUF. 

A tous mes camarades de promotion élèves greffiers et auditeurs 

de .Justice. 

I 



r· 
: 

REMERCIEMENTS 

Je remercie Dieu de m'avoir donné la chance de réussir au 

co(Icours elu C.F.J. 

Je remercie mes parents pour tout ce qu'ils ont fait pour moi, tous 

mes frères et sœurs qui m'ont toujours soutenu. 

tvles remerciements a ma b1alle-sceur Diaynaba SY qui m'a accueilli 
... 

à Dakar et rn'a traité comme son propre~ fère. 

1\·ies remerciements à Demba lKANOUTE, agent des douanes à 

r<:aolack qui m'a accueilli et m'a pris entièrement en charge lors de mon 

stage à Kaolack. 

A mon frère Cheikh de m'avoir aidé pour la mise en forme de ce 

Merci à mon grand et ami Mamadou DIONE qui, à un moment de 

rna vie, m'a apporté soutien par s·es conse!l!=' qui m'ont fortifié et 

encoura~}é dans le combat de 1tous les jours. 

Merci à Monsieur Abdoulaye NDIAYE Directeur du Centre de 

Formation Judiciaire et à Madame BA Aïssatou DIALLO, Directrice 

Adjointe. A tous les format~eurs et au le personnel du Centre de 

Formation Judiciaire. 

II 



.;;;:; remercie du fond du cœ:ur mon encadreur Maîtne Abdou Karim 

CUE'y··t::, huissier de justice ~J Dakar, qui a toujours èté accueillant, 

!wrnbk:, disponible et compréhensif. 

Je remercie tous mes maltres de stage à Kaolack et à Dakar et 

spécialement Maître Babacar THIAM, greffier au Tribunal Régional de 

V ·~'nl·~c~k .\.L..{viO • 

III 



L'HUISSIER ET L'EXEClJTION DES DECISIONS DE JUSTICE 

INTRODUCTION 

<<Nul n'est autorisé à se faire justice soi-même». Cette règle, 

instituée avec l'avènement dE! l'état, a aboli la justice privée et la justice 

royale qui ont longtemps résolu les différends entre les hommes. 

En effet l'état détient le monopole en matière de justice et cela entraîne 

plusieurs conséquences ; entre autnas conséquences, l'état impose la justice 

et seuls les cours et tribunaux institués par lui sont habilités a appliquer les 

règles de droit adoptés par le peuple à travers ses représentants (exécutif et 

!ègis!atif) .. Une fois saisies, ces juridictions sont obligées de se prononcer, 

après avoir pris connaissance d(~S diverst~s prétentions. Elles rendent des 

jugements et des ordonnances (tribunaux) et des arrêts (cours) au nom du 

peuple sénégalais. Mais la justice n'est. véritablement rendue que lorsque les 

décisions judiciaires sont exécutè's : c'est là que repose l'efficacité du droit 

Le ·19 mars 1997, la cour européenne des droits de l'homme a rendu 

ur1 arrêt capital. Elle a jugé que l'exécution d'un jugement, ordonnance ou 

an·êt, de quelque juridiction que ce soit, doit être considérée comme faisant 

par-tie du procès au sens de l'a1iicle G dt~ la convention européenne du 

m~~rne :10rn. Il paraîtrait insensé en effet que les textes abordent largement 

les garanties de procédure (équité, publicité t~t célérité) accordés aux parties, 

et qu'ils n'assurent pas la mise en œuvre des décisions résultant de ces 

procédures .. Au regard de la convention européenne des droits de l'homme, 

le droit à un procès équitable au sens large forme un tout : le droit d'accès à 

une juridiction, le droit à une· bonne justice, (procès équitable et 

contradictoire) et enfin mais non moïns important le droit à l'exécution des 
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L'HUISSIER ET L'EXECUTION DES DECISIONS DE .iVSTICE 

ci~ions de justice, sans lequ,:;l ie droit d'accès à une juridiction et le droit à 

Jl10 bonne justice n'auraidnt pas; de sens. L'effectivité d'un droit à un recours 

'Uridict:mnel suppose un droit ù l'exécution des décisions de justice. 

C'est ainsi, l'état nomme- des agents chargés de l'exécution de ces 

décisions : les huissiers de justice qui font l'objet de notre étude et les agents 

d'exécution. Les huissiers sont des officiers ministériels et font partie du 

Jouvoir judiciaire. Ils sont sous ti.Jtelle du Ministère de la justice. Pour mieux 

le~; corn prendre, il faut remont~:~r i1 l'histoire. 

C'est au moyen âge avec la multiplication des juridictions qu'on a noté 

l'apparition d'agents disposant d'une autorité incontestée « les sergents » et 

le:s huissit2rs. Les sergents mettaient E:!n forme les demandes des plaideurs 

d t2Xécutaient les décisions rendues par les juges. Les huissiers dont le nom 

Vient de « l'huis » qui signifie la porte, avaient la charge du service des 

audiences et de la police des tribunaux. Progressivement, les huissiers 

dt~vinrent des officiers de juridiction importante. Bien que la vénalité et 

l'hérédité de leurs charges aient été supprimées en 1789, la loi du 16 Août 

1790 reconnut aux huissiers le monopôle de la signification des actes et 

l'(;:)(écution des jugements. 

Cependant, depuis l'ordonnance du 02 novembre 1945, les huissiers 

ont eu un statut autonome qui a subi de nombreuses modifications 

notamment en 1956 et en 1986. 

De nos jours, les huissiers ont gardé quelques traces de leur fonction 

histc:,rioue notamment le service des audiences et l'exécution des décïsions 
1 

de justice. l._es huissiers sont des personnes qui nanties d'un office, doivent 

prèter leur ministère pour l'exécution dt~ certains actes, à des particuliers qui, 
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L'lllJISSIEH El' L'EXECUiW:\ IJES DECISIONS DE .IVSTICE 

sans eux, ne pourraient les accomplir (ces particuliers doivent d'abord leurs 

verser une caution, article 1. 2.H du décret n°2009-503 du 29 mai 2009 

portant tarif des huissiers de justice) ou encore aux magistrats pour préparer 

ou exécuter leurs décisions et qui ne peuvent refuser leur ministère. 

Le statut des huissiers d'Afrique Occidentale Française était fixé par le 

décret nc'60-310 abrogé par le décret n°89-690 du 15 juin 1989. 

I~Ctuellement les huissiers sont régis par le décret n°2002-803 du 09 Août 

2002 portant statut des huiss1iers de justice lequel fixe les règles 

fondamentales qui gouvernent leur profession. 

L'accès au fonction d'huissier est réservé aux titulaires de la maîtrise 

en droit et se fait en deux phases :. le stage et le concours professionnel. Les 

conditions requises pour l'admission au stage résultes de l'article 35 du 

statut des huissiers. Après l'obtention du certificat de fin de stage, l'huissier 

fait un concours professionnel pour être titulaire d'une charge d'huissier 

(article 33 du statut des huissiers). Avant l'exercice de leur fonction, dans les 

troïs mois de la notification du décret de nomination et à peine de 

déchéance, l'huissier doit prêter s,r:Hment: «Je jure de me conformer aux 

fioiis ei: n~ulements concernar1t naa1n ministère avec exactitude et 

probüté ».Ils ont une compétence territoriale qui se limite~ au ressort de la 

Cour d' Appel. Ce ressort est déterm.iné par le décret de nomination. Leur 

corr1pétence matérielle résulte de l'articlE~ 6 de leur statut. 

Parmi l1eurs interdictions, on peut citer: 

interdiction d'instrumenter ni pour eux, ni pour leur c.onjoint, leurs 

pan3nts ou alliés en ligne directe jusqu:à l'infini, en ligne collatérale jusqu'au 

cousin :Jerrnâin ; 
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L'HUISSIER ET L'EXECUIION DES DECISIONS DE JUSTICE 

lntt~rdiction de présenter de candidat à leur succession ; 

L1terdiction d'exercer toute autre fonction publique ou privée, sauf celle 

d'ensei~Jnant. .. 

L'huissier et l'exécution des déc8sions de justice? 

L'huissier de justice est un officier ministériel chargé de toutes les 

citations, assignations, procès·-verbaux de constat, notifications, 

si~;nifications judiciaires et extrajudiciaires ainsi que tous actes ou exploits 

néces2.aims à l'exécution des act1es publics, des ordonnances, jugements et 

arrêts. Il peut procéder au recouvrement de toutes créances, sauf interdiction 

..... \/r'r···"::se de la lo1· ..... .l" ... r..r ,,....,...,;; • • 

Le mot « Exécution » r~emloie à l'action de mettre à effet, l'action de 

réaliser. 

Le terme « décision » est généralement utilisé en procédure pour 

j(;signer les actes émanant d'une juridiction collégiale ou d'un magistrat 

:_H .. iique des tribunaux Qugements, ordonnances) et cours (arrêts). 

La «justice » est un principe moral qui exige le respect du droit et de 

l'équité, une action par laquelle une autorité, un pouvoir judiciaire reconnaît 

le droit de chacun. Elle est incarnée par le pouvoir judiciaire en tant 

qu'institution, mise en œuvre par l'ensemble des Cours et Tribunaux. 

<( L'huissier et l'exécution des décisions de justice » renvoie ainsi 

au rôle de l'huissier à la mise Bn effet, à la mise en effet des décisions 

rendues par les juridictions. 

L'exécution peut être, direct ou indirect. Mais pour qu'il y ait exécution, 

il faut au préalable un titre exécutoire. L'artïcle 33 de l'acte uniforme sur les 

procédures simplifiées de recouvmment de voies d'exécution (AU/PSVE) 

dresse !a list19 des titres exécutoires : 

1-Les décisions juridictionnell~es revêtues de la formule exécutoire et 

celles qui sont exécutoires sur minute ; 
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2>Les actes et décisions juridictionnelles étrangères ainsi que les 

sentences arbitrales déclarées exécutoires par une décision juridictionnelle, 

non sLsceptible de recours suspensif d'exécution, de l'Etat dans lequel ce 

titm esr invoqué ; 

3--Les procès-verbaux de conciliation signés par le juge et les parties ; 

4--les actes notariés revêtus de la formule exécutoire ; 

5-les décisions auxquelles la loi nat~onale de chaque état partie attache 

les effets d'une décision judiciaire. 

Mais le sujet qui est soumis à notre réflexion s'intéresse aux premières 

cités .. 

Les décisions de justice recouvrent. une panoplie de matières toutes 

1·égies par des textes pour éviter l'arbitraire. C'est ainsi que les juridictions 

rendent des jugements, ordonnances et arrêts en matières administrative, 

pénale, c:iv~le, commerciale ... 

En matière civile, la procédure est l'affaire des parties au procès. La 

partie qui a gain de cause fait ~Jénéralement recours à des procédés 

d'exécution forcée réunie sous l'appellation de voies d''exécution, qui ont 

pour objet l'exécution forcée d'unt8· décision judiciaire. L'exécution forcée est 

faite, par voie d'huissier de justice aux heures légales et jours ouvrables. 

La spécificité de l'exécution dt:JS décisions en matière! civile réside dans 

le fait qu'el!~= est essentiellement extrajudiciaire. L'O.H.A .. D.A (organisation 

pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires) a régit d'amont en aval 

les règles applicables. 

Amsi l'exécution des décisions de justice en matière civile relève de 

l'acte uniforme sur les procédures simplifiées de recouvrement et voies 
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d'exécution (AU/PSRVE). Lors de l'exécution des décisions de justice, 

l'huiss;t::r peut procéder à des saisies ou à des expulsions. Concernant la 

procédure d'expulsion, l'huissi~::~r doit d'abord signifier l'ordonnance et donner 

au locataire un délai de quarante huit heures avant dd procéder à 

l'expulsion. En matière de famiHe, l'huissier peut intervenïr lors de la 

restitution d'un enfant dont le .iU!~e a confié garde à l'autre parent qui n'en 

ava:t pas la garde. En matière pénale et sur intérêts civiles, l'huissier peut 

procéder à des saisies ; Et quand il ne trouve pas des biens à saisir, il peut 

dresser un procès-verbal de carence et déclencher la procédure de 

contrainte par corps. 

[\lous nous proposons d'étudier ce sujet autour de trois parties. 

[:'abord, la prerniè1 e pa mo parle des conditions préalables à toute 

._::xéculion (Chapitre 1) à savoir la délivrance de la décision exécutoire 

:section 1) et la signification de la décision (Section Il). 

Ensuite, la deuxième partit~ porte sur les différentes phases de 

:'exécution (Chapitre Il). Il sera question dans ce chapitre! de voir l'inventaire 

d ia rnise des biens saisis sous rnain de justice (Section 1), et l'enlèvement 

·3t la vente des biens (Section Il). 

Enfin, la dernière partie aborde les incidents de procédure (Chapitre Ill) 

a :savoir le référé sur difficulté (Se~ction 1), les contestations de saisie 

attribution (Section Il), la demande de distraction d'objet saisi (Section Ill), la 

requête de défense à exécution provisoire E~t la demandes en nullité (Section 

IV). 
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CHAPITRE 1 : LES (~()NDITIONS PREALABLES A 

TtJUTE EXECUTION o~'UNIE DECISION DE JUSTICE 

L'exécution suppose d'abord l'obtention d'une décision de justice 

:2xécutoire et de la signification de la décision à l'adversaire. 

SECT~ON 1 : LA DELIVRANCE DE LA DECISION EXECUTOIRE 

L'exécution s'effectue en principe au vu de la copie exécutoire de la 

décision. 1:=11e est rédigée en un exerrtplaire original qui est déposée au rang 

des minutes au greffe de la juridiction .. Les parties n'en obtiennent que des 

copies. La p3rtie qui a gagné se ·fait délivrer une copie conforme à l'original 

et revêtue de la formule exécutoire. On l'appelle encore en pratique la 

« 9rosse ».Une décision de justice susceptible d'exécution forcée doit porter 

en intitulé la mention la mention (< République du Sénégal, au nom du 

Peuple sénégalais » et porte la formule exécutoire. 

Si la décision n'est pas assortie d'une exécution provisoire, il faudra 

attendre l'expiration des délais de recours et se faire délivré un certificat de 

non appel ou de non opposition. Par exemple les délais d'appel d'un 

juç1ernent contradictoire sont de deux mois. Si c'est un jugement par défaut, 

les dél<Jis d'opposition sont de quinze jours et les délais d'appel seront d'un 

mois après l'expiration des délais d'opposition (15 jours). 
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SECTION Il: LA SIGN~F~IG.ATION DE LA DECISION 

Avant toute exécution, Iii c:onvient de porter la décision à la 

connaissance de la partie adverse. C'est l'obïet de la signification des 

décisions de justice. L'intérêt de cette signification est de faire courir les 

délais de recours si c'est une décision rendue par défaut. 

Si c'est une décision contradictoire, ses délais cours à partir de son 

prononcé. 

En pratique pour faire exécute~r une décision de! justice de manière 

forcée, il faut en obtenir la décision exécutoire et requérir la délivrance d'un 

certificat de non appel ou de non opposition. Ce certificat, obtenu en fin du 

oélai pour former un recours, tènnoi~1ne de l'absence de recours suspensif 

formé Jans le délai imparti. IL est délivré par le greffe de la juridiction devant 

i:::~quelle le recours aurait pu être ·formé. 

L'huissier peut signifier à personne ou à voisin. IL peut aussi signifier à 

mairie au cas ou il ne trouve pas le concerné ou un voisin à qui remettre 

;'.acte; de ;.:;ignification ou encore si ce dernier n'a pas d'adresse connue. 

Ar::;,(·:; JVOlr signifié, l'huissier dcit servir un commandement de payer dans 

un déll:,i de huit jours. Mais dans la p1ratique certains huissiers regroupent les 

(Jeux: actes en un seul sous la dénomination de « signification 

cornrr1é;ndement tendant saisie ». 
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CHAPITRE Il : LES DIFFERENTES PHASES DE 

L'EXECUTION 

L'exécution s'effectue en plusieurs phases. C'est pour cela nous allons 

l'étudier à travers ces cinq phases é3 savoir l'inventaire et la mise des biens 

sous main de justice, l'enlèvement de ces biens, leur vente et le paiement 

par le tiers des sommes saisies (saisie attribution). 

SECTION 1 : L'INVENTAIR.E ET LA MISE l)ES BIENS SOUS 

MAIN DE JUSTICE 

::)'agissant de la saisie des brens meubles corporels, cette phase doit 

obligatoirement commencer par un commandement de payer peu importe 

que la saisie soit effectuée entre les mains du débiteur saisie ou entre les 

mains d'un tiers détenteur. Ce commandement de payer a pour objet de 

rappeler au débiteur l'existence de sa dette. 

Le commandement est un exploit d'huissier qui doit contenir ;à peine 

cie nullité les mentions énumérées par les articles ~}2 et 93 de l'acte 

uniforme: 

1) La mention du titre exécutoim en vertu duquel les poursuites sont 

exercées; 

2) L'indication de la somme à payer avec le décompte distinct des 

sornrnes à payer en principal, frais et intérèts échus ainsi que l'indication du 

taux des intérêts (article 92, alinéa 1er, "1 ()) ; 

3) La mention de l'ordre fait au débiteur dans un délai de huit jours à 

peine d'y être contraint par la vente forcée de ses biens meubles (article 92, 

alinéa 1er, 2°) ; 
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4) L'élection de domicile du créancier dans le ressort territorial 

juridictionnel où l'exécution doit être poursuivie (article B3) ; 

Cette élection de domicile s'avère nécessaire lorsque le créancier ne 

demeure pas dans le ressort te!rritorïal juridictionnel où l'exécution doit être 

poursuivie ; ce domicile élu du créancier permettra au débiteur saisi de faire 

au créancier saisissant d'éventueiiE!S offres de payement ou de lui signifier 

certains actes de procédure. 

[" L'huissier doit signifier le commandement de payer à personne ou à 
~ 

domicile cl l'exclusion du domicile é!u (article 94). Il ne peut s'agir par 

conséquent que du domicile réel Si le débiteur n'a pas de domicile connu 

ou s'il est domicilié à l'étranger, il y a lieu d'appliquer les règles générales de 

signification des actes d'huissier à résidence ou à parquet. Le 

commandement vaut mise en demeure du débiteur de payer le montant de 

la créance, cause de la saisie vente dans un délai de huit jours (article! 92). 

A l'expiration de ce délai, !"huissier peut procéder aux opérations de 

saisie. S'il s'agit d'une saisie imrnobilièn:! ou d'une saisie attribution, l'huissier 

doit demander l'autorisation du créancier saisissant. 

Si la sa1s1e est effectuée entre les mains du débiteur, avant de 

procéder à la saisie, l'huissier doit,. une fois sur les lieux, si le débiteur saisi 

est présent, accomplir trois formalités préalables : 

-La première consiste avant tout opération de saisie, de réitérer la 

demande de paiement. 

-La seconde consiste pour !'huïssier à informer le débiteur saisi de 

l'obligation qu'il a de révéler l'existence éventuelle d'une saisie antérieure. 
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-La troisième est relative àl l'obligation qui pèse sur l'huissier de 

rappeler verbalement au débiteur saisi1e qui présent aux opérations de saisie 

le contenu des mentions relatives à t'indisponibilité des biens saisis et le 

délai d'un mois qui lui est conféré pour procéder à la vente amiable des 

biens saisis (article 101 ). 

Une fois ces formalités mmplies, l'huissier présent sur les lieux de la 

saisie au jour et heure ou cette saisie est possible, dresse un inventaire des 

biens à saisir. Il faut remarquer que pour toutes saisies certains biens et 

droits sont classés par l'acte uniformE~ comme insaisissables (art. 51 et 

suivants). 

Si aucun bien n'est passible de sa1ste ou n'a manifestement pas de 

valeur marchande, l'huissier doit clresse!r un procès-verbal de carence sauf si 

le créancier requiert la continuation de l'e!xécution. 

S'il trouve des biens saisissables, l'huissier dresse un acte de! saisie 

qui doit à peine de nullité contenir les mentions énumérées par les articles 

100 et 101 de I'AU/PSRVE: 

1) Les noms, prénoms et dornicilf~ du saisi et du saisissant ou, s'il s'agit 

de personnes morales, leurs forme, dénomination et siège social ; l'élection 

éventuelle de domicile du saisissant ; 

2) La référence du titre exécutoire en vertu duquel la saisie est 

pratiquée ; 

3) La mention de la personne à qui l'exploit est laissé ; 

4) La désignation détaillée des objets saisis ; 

5) Si le débiteur est prése!nt, la déclaration de celui-ci au sujet d'une 

éventuelle saisie antérieure des mêmes biens ; 

CENTRE DE FORMATION JUDICIAIRE 1 SECTION GREFFE/ PROMOTION 2006-2007 11 



L'HLIISSŒR ET L'EXECUTION UES I>ECISJONS DE .JUSTICE 

6) La mention en caractères très apparents, que les biens saisis sont 

indisponibles, qu'ils sont placés sur la garde du débiteur, qu'ils ne peuvent 

être ni aliénés ni déplacés, si ce n'est dans les cas prévus par l'article 97, 

sous peine de sanctions pénales, et que le débiteur est tenu de faire 

conn;:ütre la présente saisie à tout créancier qui procéderait à une nouvelle 

saisie des mêmes biens ; 

7) L'indication, en caractères très apparents, que~ le débïteur dispose 

d'un délai d'un mois pour procéder à la vente amiable des biens saisis dans 

les conditions prévues par les articles '.1 ·1 Ei à ·119 ; 

b) La désignation de la juridiction devant laquelle seront portées les 

co:1sta .. tations relatives à la saisie vente ; 

9) L'indication, le cas échéant, des noms, prénoms et qualités des 

per~;onnes qui ont assisté aux opérations de saisie, lesquelles devront 

apposer leur signature sur l'oriç}inal ~et IE!S copies ; en cas de refus, il en est 

fait mention dans le procès-verbal : 

1 0) La reproduction d~i:!S dispositions pénales sanctionnant le 

dètOL.Jrnement d'objets saisis ainsi que celles relatives à la vente amiable des 

biens saisis ; 

11) La reproduction des articles ·143 él146 ; 

·12) La rr.ention du rappel verbal1fait: par l'huissier du contenu 6) e,t 7) de 

l'article 100 de l'acte uniforme E~t des dispositions des articles 115 à 119 

relative à la vente amiable. 

Le procès verbal de saisie établi par l'huissier doit Ê~tre signer séance 

tenante par toutes les personnes prést:lntes qui ont assisté aux opérations de 

saisie. Une copie du procès-vEHbal portant les mêmes signature~s que 

l'original est immédiatement rem1s au débiteur. Ce~tte remise vaut 

signification. Si le débiteur n'a pas assisté à la saisie, une copie lui est 
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dénoncée en lui impartissant un délai de huit jours pour faire, connaître à 

l'huissier l'existence d'une éventuelle saisie antérieure. 

Quelque soit le cas de fiqure, l'exploit de signification doit indiquer à 

p(:;,ine de nullité que le débiteur dispose d'un délai d'un mois pour procéder à 

la vente amiable des biens saisis dans les conditions prescrites par les 

articles 115 à 119. Par ailleurs, l'huis:s,ier doit reproduire les dispositions de 

ces articles dans l'exploit de si~lnification de la saisie (article 101, alinéa 2). 

Comn1e toute saisie, la saisie vente rend indisponibles les biens saisis. 

Le débiteur saisi demeure propriétaire des biens dont: il conserve l'usage 

mais ne pE~ut ni les aliéner ni les déplacer sauf l'exception prévue par l'article 

97 de l'acte uniforme. 

Si l'huissier trouve des sornm1es en espèces, il peut les satstr à 

concurrence du montant de la créance du saisissant. Mais l'huissier doit en 

opérer la consignation, soit entrE~ ses propres mains, soit au greffe de la 

juridiction compétente selon le choix du créancier saisissant (article 104, 

alinéa 1er). Il est fait mention de cette consignation dans le procès verbal de 

saisie, lequel doit indiquer, a peine de nullité, que le débiteur dispose d'un 

délai de quinze jours à compter de la signification de l'acte de saisie pour 

former une contestation devant la juridiction du lieu de la saisie (artide 104, 

alinéa 2). 

En cas de contestation du débiteur, à défaut d'ordonner le versement au 

créancier ou la restitution au c:lébiiteur, la juridiction compétente peut 

or·donner la consignation des sommE!S saisies en attendant la décision 

statuant sur la contestation (article 104, alinéa 3). 
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J\ céfaut de contestation aar1s ie délai imparti, les sommes saisies sont 

imrnédiatement versées au c:réancier saisissant et elles viennent en 

déduction des sommes réclamées (article 104, alinéa 4). 

Lorsque la saisie est pratiquée dans les locaux d'habitation du tiers 

détenteur, l'huissier doit, au préalable, demander l'autorisation de la 

juridiction du lieu où sont situés les b11ens, objet de la saisie (artide 1 05). 

L'E3xigence d'une autorisation JUdiciaire s'explique par fait que le tiers n'est 

pas personnellement tenu à la dette du débiteur, il n'est qu'un simple 

détenteur des biens appartenant à ce~ dernier. L'huissier ne peut donc sans 

autorisation, pénétrer dans le domicile du tiers détenteur sous peine d'être 

coupable de violation de domïcile. Muni de l'éventuelle autorisation judiciaire, 

l'huissier doit également présenter au tiers détenteur le commandement de 

payf;r signifié au débiteur au rn oins huit jours après sa date (article 106, 

alinéa 1 ). 

A cette phase de procédure, l'r.1uissier doit inviter le tiers à déclarer les 

biens qu'il détient pour le compte du débiteur et, parmi ces biens, ceux qui 

auraient fait l'objet d'une saisie antérieure. Le tiers peut faire une déclaration 

négative ou une déclaration affirrnative. Si le tiers déclare ne détenir aucun 

bien appartenant au débiteur ou s'il re!fuse de répondre, l'huissier doit en 

dresser acte et en caractères très apparents, de la sanction légale prévue 

pour la dédaration inexacte ou en cas de refus de déclaration. L'huissier lui 

remet l'acte et cette remise vaut s.ir]nification. 

En cas de déclaration affirmative, l'huissier doit procéder à l'inventaire 

dc;s bit:;ns afin d'établir un acte de sa1lsie qui doit contenir à peine de nullité 

!es mentions énumérées par les articles 109 alinéas 1 et l'article 110 alinéas 

1. Et l'acte de saisie doit contenir, à peine de nullité, les mentions suivantes 
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énumérées par les articles 109, alinéa ·1 et 110, alinéa 1 de l'acte uniforme 

sur les voies d'exécution. L'huissier re!met une copie de l'acte de saisie 

comportant les mêmes signatures que l'origina' au tiers détenteur s'il est 

présent aux opérations de saiisie. Cette remise vaut signification. S'il n'était 

pas présent, l'huissier le signifiera cette copie en lui impartissant un délai de 

huit jours pour lui faire connaître l'existence d'une éventuelle saisie 

antérieure et lui en communiqu1~r le procès-verbal. 

L'huissier signifie une copie du procès-verbal de saisie au débiteur 

saisi huit jours au plus tard à compter de cette saisie. Cet acte de 

dénonciation est nécessaire afin d'inforrner le débiteur que ses biens qui 

étaient entre les mains du tiers ont été saisis par son créancier. 

Un mois après la notification du procès-verbal de saisie il sera procédé 

à l'enlèvement et à la vente des biens saisis. 

Pour la saisie vente des droits d'associés et des valeurs mobilières, 

cornnw dans toute saisie vente, lacte dE~ :saisie des droits d'associés et des 

valeurs mobilières doit être procédé d"un commandement de payer signifié 

au débiteur saisi par l'huissier du créanc1er saisissant. Un délai de huit jours 

doit séparer ce commandement de l'acte d1s saisie. 

L'huissier procède à la sal:31e des droits d'associés et des valeurs 

rnobiii6res entre les mains du tiers détenteur. 

Si les droits sont constatés par des valeurs mobilières nominatives, 

l'acte de saisie doit être signifié au mandataire qui détient les comptes. Si les 

droits visés sont incorporés dans un titre au porteur, les valeurs mobilières 
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seront saisies auprès de l'intermédiaire habilité chez qui l'inscription a été 

faïte. 

S'il s'agit de droits d'associés, la saisie sera opérée auprès de la 

société émettrice. 

Le contenu de l'acte de saisie est énuméré par l'article 237 de l'acte 

uniforme. 

Dans un délai de huit jours, la saisie pratiquée entre les mains d'un 

tiers détenteur doit être portée à la connaissance du débiteur par un exploit 

de dénonciation qui doit contenir à peine de nullité : 

·1) une copie du procès verbal de saisie ; 

2) l'indication en caractères très apparents que les contestations 

éventuelles du débiteur doit être soulevées, à peine d'irrecevabilité, dans le 

délai d'un mois qui suis la signification de !"exploit de dénonciation ; 

3) l'indication en caractères très appé:wents que le débiteur dispose d'un 

c1é!ai d'un oour procéder :~ la vente amiable des valeurs saisies dans 

h:!s conditions prescrites aux articles ·115 à 119 de l'acte uniforme ; 

': '; .~1 dèsiqnation de la iuricliction compétente qui est celle du domicile du 

débiteur; 

5) la reproduction des articles 115 à 119 AU/ PSRVE. 

Si le débiteur ne soulève aucune contestation à la suite de l'exploit de 

clénonciat!on. on procède à la vente des droits d'associés et de valeurs 

mobilières. 

Il arrive parfois que l'exécution porte sur des fruits non encore cueillis 

ou sur des récoltes non encore détachées du sol mais qui sont proche de la 

maturité : on parle de saisie des récoltes sur pied. 
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Comme dans toutes saisies, la saisie des récoltes sur pied est 

précédée d'un commandement de payer contenant la notification du titre 

exécutoire s'il n'a pas déjà été notifié. 

A peine de nullité, le procès--verbal de saisie est établi conformément 

aux règles régissant le procès-verbal de, saisie de vente de droit commun 

mais avec quelques spécificités. 

Ainsi la désignation des objets saisis dans le procès-verbal est 

remplacée par la description du terrain ou sont situés les récoltes, avec sa 

conter1ance, sa situation et l'indication de la nature des fruits. L'huissier doit 

pour cette description se référer, s,i cela est possible, à l'immatriculation 

foncière ou cadastre. L'huissier doit aussi le faire signer par le maire ou le 

chef d13 l'unité administrative où se sïtuent les biens et copie lui en est laissé. 

;\près sa1s1e, l'huissier place les récoltes sous la responsabilité du 

débiteur en tant que gardien. 

Toute fois, sur la demande du créancier saisissant, la juridiction 

compétente peut désigner un gérant ~11"exploitation. 

Dans le cas de la saisie attribution au lieu de parler d'in\ientaire, on 

parlera plutôt de la saisie proprement dite avec l'établissement de l'acte de 

saisie et de la dénonciation de la saisie. L'huissier, muni d'un titre exécutoire 

constatant une créance liquide et exï,gible procède à la saisie par un acte 

siqnitié au tiers. Cet acte contient à peine de nullité, outre l'indication des 

noms, prénoms et domiciles des. débiteurs et créanciers ou, s'il s'agit de 

personnes morales, de leur forme, dénomination et siége social, les 

indications ci-après : 
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7î L'énonciation du titre exécutoire en vertu duquel la saisie est pratiquée 

/1 Le décompte distinct des sommes réclamées en principal, frais et 

intérêts échus, majorés d'une provision pour les intérêts à échoir dans 

le délai d'un mois prévus pour élever une contestation ; 

/l l'indication que le tiers sais,i est personnellement tenu envers le 

créancier saisissant et qu'il lui e·st fait défense de disposer des 

sommes saisies dans la limite de ce qu'il doit au débiteur ; 

;;t la reproduction littérale des articles ci-dessous : 

ARTICLE 38 

« Les tiers ne peuvent faire obstacle aux procédures en vue de 

l'exécution ou de la conservation des créances. Ils doivent y apporter leur 

concours lorsqu'ils en sont légalement requis. Tout manquement par eux 

à ces obligations peut entrainHr leur condamnation à verser des 

dommages intérêts. Le tie·rs fJntre les mains duquel est pratiquée une 

saisie peut également, et sous les mêmes conditions, être condamné au 

paiement des causes de la saisie, sauf .son recours contre le débiteur. » 

ARTICLE 156 - -

((Le tiers saisi est tenu déclan9r au créancïer l'étendue de ses obligations à 

l'égard du débiteur ainsi que les .rnodalïtés qui pourraient les affectés et, s'il 

y a lieu, les cessions de créances. délégations ou saisies antérieures, il doit 

cotnrru;niquer copie des pièces justificatives. 

Ces ôôclarations et communications doillont être faites sur le champ à 

f'fwissJer, oû l'agent d'exécution est mentionné dans l'acte de saisie ou, au 

plus tard dans les cinq jours si /'actt9 n'est pas signifié à personne toute 
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declaration inexacte, incomplets ou tardive expose le tiers à être condamné 

ou paiement des causes de la saisie, sans préjudice d'une condamnation au 

r· paiement de dommages- intéréts » ; 
l 

ARTICLE 169 

« Les contestations sont portél9s devant la juridiction domicile ou du lieu où 

detneure Je débiteur. Si celui-ci n;a pas de domicile connu,. elles sont portées 

devant la juridiction ou du lieu où dem,ei.He le tiers saisi. » 

« Les décisions de la juridiction tranchant la contestation est susce,ptible 

d'appel dans /es quinze jours cie sa notification. » Le délai pour faire appel 

ainsi que fa déclaration d'appe'l sont susp1s·nsifs d'exécution sauf décision 

contraire spécialement motivée cie la juridiction compétente; 

Y~ L'indication de l'heure de la saisie 

L'acte de saisie emporte, à concurrence!r des sommes pour ce montant 

seulen1erlt, attribution immédiatement au profit du saisissant, de la créance 

~;aisie, disponible entre les mains du tiers. 

1~ éic:te de saisi rend également indisponibles les sommes saisies et le 

tiE:rs per~~onne!lement débiteur des cause~s. de la saisie dans la limite de son 

obligation ; 

Les actes de saisie signifiés au cours de la même journée entre les 

mains du tiers sont réputés faits simultanément. Si les sommes disponibles 

CEr\TRE DE FOI<MJ\T!Ot\ JUDJC!AJIU: 1 SI CTIOl'i <iREFFE 1 PROMOTION 2006-2007 19 



L'HUISSIER ET L'EXECUT.IOI~ DES DECISIONS DE JUSTICE 

ne permettent pas de désintéresser la totalité des créanciers saisissant 
' 

ceux-ci vienn(~nt en concours · 
' 

La signification ultérieure cJ',:::lutres saisies ou de toute autre mesure de 

prélèvement, même émanent de créancier privilégiés, ne peuvent, ne 

rsrnettre pas en causes cette attribution, sans préjudice des dispositions 

CHf)anisants les procédures collectives ;, 

En revanche, lorsqu'une saisie se trouve privée d'effet, les saisies et 

k:;:; prélèvernents ultérieurs prennent effet à leur date. 

La sa1s1e de créances entre !es mains d'une personne demeurant à 

l't:tranger doit être signifiée à personne ou à domicile; 

Lorsqu'elle est fait entre les mams des receveurs,, dépositaires ou 

administrateurs de caisses ou de derniers publics, en cette qualité, la saisie 

:·l' 2st point valable si l'acte n'est pas délivrée à la personne préposée pour le 

rt:ceveur ou à la personne déléguée par elle, et s'il n'est visé par elle sur 

!'original ou, en cas de refus, par le ministère public qui en donnera 

immédiatement avis aux chef des administrations concernés ; 

Lorsque la sa1s1e est pratiquée E:mtre les mains d'un établissement 

bancaire ou d'un établissement financer assimilé, l'établissement est tenu de 

déclarer la nature du ou des comptes du débiteur ainsi que le solde au jour 

de la saisie. 

Toutefois, dans ie délai de quinze jours ouvrable qui suit la saisie et 

pendant lequel les sommes laissées au compte sont indisponibles, ce solde 

peut ètre affecté à !'avantage ou au préjudice du saisissant par les 
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'-'fiér~niorts de crédit ou de déb,it. dés lors qu'il est prouvé que leur date est 

t:Hîtérieur1e à la saisie. 

Cependant, par dérogation, les effets de commerce remis ~1 l'escompte 

(;t non payés à leur présentation ou <3 leur échéance lorsqu'elle est 

postérieure à la saisie peuvent ètre contre-passés dans le délai d'un mois 

qui suit la saisie. L'huissier dénonce la saisie au débiteur dans un délai de 

huit jour~. à peine de caducité ; 

Cet acte contient à peine de nullité : 

;;~ Une copie de l'acte 

" L'indication en caractère transparent que les contestations doivent 

êtres soulevés, à peine d'irrecevable, dans un délai d'un mois qui suit la 

sionltication de l'acte et la date à laquelle expire le délai ainsi que la 

dusignation de la juridiction devant laquelle les contestations doivent être 

portées ; 

11 Si l'acte est délivré à personne!, ces indications doivent être 

énalement portées verbalement à la connaissance du débiteur, mention de 

cette déclaration est portée sur l'acte ciE3 dénonciation. 

,.p Le rappel au débiteur qu'il peut autoriser, par écrit le créancier à se 

fa.re remettre sans délai par le tiers saï si, le sommes ou partie des sommes 

qL i lui sont dues. 

Pour la saisie immobilière on parlera plutôt du placement de 

!'~immeuble sous main de justice. 

Toute poursuite est précédée d'un commandement aux fins de saisie 

qu1 est destiné à la foi, à mettre en demeure le débiteur de régler sa dette et 

de placer l'immeuble sous main de justice. 

CE\;TRE DE FORMAT lU". JliDICI/\J/<.1 · ',LCTJ( IN (j/ŒFJT 1 PROMOTION 2006-2007 



L'HUISSIER ET L'EXECUTION DES DECISIONS DE JUSTICE 

La signification du commandem(~nt, mème si elle est régulièrement faite, 

ne produit aucun effet spécifique. En définitive seule la publication produit 

des effets. 

Selon l'article 259 alinéas 1 de l'AU/ PSRVE, c'est l'huissier qui fait 

viser l'original du commandement par le conservateur de la propriété 

foncière ou par l'autorité administrative dans les trois mois à compter de la 

:;1gnification ; passé ce délai, le créancier ne peut plus publier le 

commandement, il ne peut reprendre les poursuites qu'en les réitérant. 

1\ partir de l'inscription, la suite de la procédure va dépendre de l'attitude 

du débiteur: le paiement dans les vingt (20) jours met un terme à la 

procédure, alors que le défaut de· paiement marque le point de départ d'une 

nouvelle étape : celle de la ventE~. 

SECTiOi\l Il : L'ENLEVEMENT ET LA VENTE DES BIENS. 

Concernant la sa1s1e des biens meubles, l'innovation apportée par 

l'acte uniforme consiste à offrir au débiteur saisi la faculté de choix entre 

cieux modalités de vente de ses biens : la vente amiable et la vente forcée. 

i\vant !':Jete uniforme, le créancier saisissant ne disposait que de la vente 

forcée:. 

Un moïs après la notification dtl procès-·verbal de saisie il sera procédé 

~1 l'e:nlèvement et à la vente des biens saisis. Les biens sont vendus aux 

enchères et cette vente est effectuée par un commissaire priseur. 

Dans le cas de la vente amiable, rhuissier ne joue qu'un rôle 

d'intermédiaire entre le débiteur et !19 crèanciel" saisissant en communiquant 
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,;! C·~: d~::,mier les acquéreurs éventuels et les propositions qu'ils ont fait pour 

acquérir ces biens. Le débih~ur saisi dispose d'un délai d'un moi, à compter 

cL:: la notification du procès verbe:! de saisi pour procéder lui-même à la vente 

C::;s biens saisis. S'il trouve des ,acquéreurs, il informe l'huissier. Ce dernier, 

2 :~;on tour, informe le créancier saisissant. Le créancier a un délai de quinze 

jc,urs pour émettre son avis. En cas d'acceptation par créancier de la 

propv:;it,on de vente, le prix de vente doit être consigné entre les mains de 

1 huissier ou au greffe, au choix du créancier saisissant. Le refus 

d'autorisation de la vente amiable par le créancier saisissant ou l'absence de 

consignation du prix de vente des biens saisis rend la vente amiable 

impossible ou inopérante selon le cas .. 

!'.,~ais lorsque la vente arrliablt:! n'aboutit pas, l'huissier doit alors 

procéder à l'enlèvement des biens saisis afin de les faire vendre aux 

enchères publiques après l'accomplissement: des formalités de publicité. 

Ainsi à l'expiration du délai d'un mois et quinze jours au moins avant la 

datt:= de la vente, la publicité doit ètre effectuée par l'huissier. La publicité de 

la vent,e doit se faire par apposition de placards, accompagnée 

éventuellement d'annonces par voie de press~e écrite ou parlée. 

Les placards sont des affiches indiquant les jours, lie~u et heure de la 

V(3nte, ainsi que la nature des bie!ns saisis {l'indication du terrain où sont 

situées !es récoltes ainsi que sa contenance et la nature des fruits) dans le 

c:::~s d'une saisie de récoltes sur pied. 

Ces affiches sont apposées i1 la maille ou domicile ou du lieu où 

demeure le débiteur saisi, au marché voisin ou tout autre lieu approprié, ainsi 

qu'au lieu de! la vente. 
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L'huissier doit certifier l'accomplissement des formalités de publicité 

par la rédaction d'un procès--verbal d'apposition de placards et l'information 

bite au débiteur des lieux, jour et heure dE~ la vente dix jours au moins avant 

:::,a date. Avant la vente, la dE~rnière formalité que doit accomplir l'agent 

chargé de la vente (le commissaire priseur ou une personne désignée dans 

les localités ne comportant pas de commissaire priseur) est de vérifier la 

consistance et la nature des biens saisis et en dresser un procès-verbal 

appelé « procès- verbal de récolement >). 

Pour la vente des droits d'associés et des valeurs mobilières, il existe 

des formalités préalables constituées par la publicité préalable à la vente et à 

la sommation faite aux éventuels créanciers opposants de prendre 

connaissance du cahier des char9es. 

La publicité s'impose lorsque le débiteur saisi opte pour la vente de ses 

droits d'associés et de ses valeurE; mobilières. Elle est faite principalement 

par voie de presse comme en matière immobilière. Si cela s'avère 

nécessaire, la publicité peut égaiE:ment se faire par voie d'affichage. Le délai 

pour procéder à cette publicité est de deux mois au plus et quinze jours au 

moins avant la date fixée pour la vemte "forcéE~. 

Parmi les formalités préalable:s ~~ la vente, l'AU/ PSRVE a prévu la 

rédaction des cahiers des chargE~s et l'huissier, s'il y a des créanciers 

~)pposants, doit leur faire sommation de prendre connaissance du cahier des 

cr1arges chez tout auxiliaire de justice char~Jé cie la vente. 

Concernant la vente immobiliè'e, il faut s'entourer de! garanties pour 

sJuve~Jarder les intérêts de tous ce qui ont des droits sur l'immeuble ; C'est 
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pourquoi le législateur OHADi\ a prévu la rédaction et le dépôt d'un cahier 

des charges. La rédaction et dépôt de ce cahier des charges incombent 

l'avocat, l'huissier n'intervient que postérieurement. 

Jusqu'au dépôt du cahier dE~s charges, la procédure est conduite 

unilatéralement par le poursuivant. Pourtant d'autres personnes peuvent être 

intéressées de prendre connaissance du cahier des charges et d'y faire 

insérer leurs dires ; Les destinataires sont selon l'article 269 AUNE, le saisi 

et les créanciers inscrits. La signification au saisi ne se fait à personne où a 

domicile tandis que pour les créanciers, ellie' se fait à domicile élu. 

La sommation est signée dans un délai de huit (8) jours, au plu tard, après le 

dépôt du cahier des charges. 

/\ peine de nullitè cette sommation indique : 

2) Les JOUr et heure d'une audience dite éventuelle au cours de laquelle il 

sera statué sur les dires et observations qui auraient été formulés ; 

2) Les jour et heur prévus pour l'adjudication; 

3) Oue les dires et observations seron1t reçus à peine de déchéance jusqu'au 

cinquièrne jour précédant l'audience E~t qu'à défaut de former et de faire 

mentionner à la suite du cahier des charges, dans ce même délai, la 

dernancie en résolution d'une vE;ntE: antérieure, il y aura déchéance du droit 

d'exerce:·r ces actions. 

c~:.~s dires et observations devront être déposés, à peme de 

déchèar1ce, au plus tard le cinquième jour précédant l'audience éventuelle. 

C'est au cours de cette audience qtH3 ces dires sont jugés. 

/\près l'audience éventuelle, on peut procéder à la vente devant la 

barre du Tribunal Régional au cours d'une audience appelée audience 

CENTRE DE FORMATION JUDICIAIRE 1 SlèCTION GREFFE/ PROMOTION 2006-2007 2.6 



L'HUISSIER El L'E:\r.CL'J 101.; UES l>ECISIONS DE JUSTICE 

Le tiers saisi est informé par le créancier de l'extinction de sa dette, 

rnème lorsque les sommes ont été versées à un séquestre par lettre 

ruccrnrnandée avec avis de réc1::ption ou tout moyen laissant écrite. 

La saisie ne produit plus d'effet lorsque le tiers saisi cesse d'être tenu 

envers le débiteur. Le tiers saisi en informe le créancier par lettre 

recommandée avec av1s de réception par acte d'huissier ou tout moyen 

laissant trace écrite. 
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CHAPITRE Ill : LES INCIDENTS DANS LA PROCEDURE 

D'EXECUTION OU LES FJ~CTEURS BLOQUANTS 

Les incidents de procédure sont dt~s questions :soulevées au cours 

d'une instance déjà ouverte et qui ont pour effet soit de suspendre ou 

d'arrêter la marche de l'instanc(~. On peut aussi les appelé dans le cas 

d'espèce les difficultés d'exécution auxquelles sont confrontés les huissiers 

fors de l'exécution des décisions de justice. 

Parmi eux, nous citerons. quelques unes à savoir le référé sue 

difficulté, les contestations sur saisie attribution, la distraction d'objet saisi, le 

sursis à exécution et la dernandr.~ en nullité. 

SECTION 1 : LE REFERE SUR DIFFICULTE 

Le référé su difficulté est une procédure demandée par la partie 

condamnée. Le condamné oppose une difficulté d'exécution et demande à 

l'huis:;ii:;r un référé sur difficulté. Celui--ci dn~sse un procès verbal (PV) de 

constat de difficulté d'exécution. Il remet une copie de ce procès verbal à 

chacune des parties et il saisi le tribunal par ce P .V. 

Le référé sur difficulté peut avoir pour motif de demander des délais 

d'exécution, des moratoires ... Cetl:t:l procédure suspend I'E!Xécution jusqu'à 

ca quo le ju~g~e compétant statut sur la demande. Ce dernier peut ordonner 

soit la continuation des poursuites, soit la di:scontinuation de:s poursuites, soit 

accorer des délais. 
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SECTION Il: LES CONTESTATIONS DE SAISIE ATTRIBUTION 

Il y'a contestation lorsqu'un désaccord sur le bien fondé de la saisie a 

étè soulevée soit par le saisi soit: par le tiers saisi ou par le créancier. 

Les contestations doivent ètre formées à peine de nullité 

d'irrr~cevabilité dans le délai d'un rnois suivant la dénonciation et sont 

portées devant la juridiction du domicile où du lieu demeure le débiteur. Elles 

diffèrent le pai13ment jusqu'à ce que le ju~Je rende son ordonnance. Si celui­

ci n'a pas de domicile connu, elles sont portées de!vant la juridiction 

curnpétente, par voie d'assignation dans ,le délai d'un mois à compter de la 

dénonciation du saisi au débiteur. 

• Le tiers saisi est appelé ;à l'instance de contestation. 

Lors.que la contestation résult1e du refus par le tiers saisi de payés les 

sornrne~~ qu'il a reconnu devoir ou dont qui a été jugé débiteur, la juridiction 

compétc:nte peut délivrer contre celui-ci un titre exécutoire afin de pouvoir le 

contraindre à s'exécuter. 

Le débiteur saisi qui n'aurait pas él1~vé de contestation dans le délai 

prescrit peut agir en répétition de l'indu devant la juridiction de fond 

compétence selon les règles applicables à cette aGtion c'est-à-dire 

conformément aux dispositions des articles 187 et suivants du code des 

obligations civiles et commerciales qui ouvrent à quiconque qui accomplit 

une prestation qui n'était pas,une action lui permettant d'exiger de celui qui 

avait bénéficié de la prestation, l,a l'estitution, sous réserve, cependant des 

disposition particulières aux incapables et aux contrats contraires aux 

bonnes mœurs. 
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La juridiction compétente donne! E~ffet à la saisie pour la fraction non 

contesté de la dette. Sa décision est exécutoire sur minute. 

Cependant, d'il apparaît q~e n1i le montant de la créance du saisissant, 

ni la dette du tiers saisi ne sont sérieusement contestables, la juridiction 

cornpétente peut ordonner prov1soirernent le paiement d'une somme qu'elle 

détermine en prescrivant, le cas échéant, des garanties. 

Les décisions de la juridictïon compétente tranchant une contestation 

susceptibie d'appel dans les quinze jours de sa notification. Le délai d'appel 

ainsi que la déclaration d'appel sont suspensifs d'exécution sauf décision 

contraire spédalement motivée de la j1uridic:tion compétente. 

SECTION Ill : LA DEMANDE DE DISTRACTION D'OBJET SAISI 

C'est un incident de saisie moblilièn~ et immobilière par lequel un tiers 

se prétend propriétaire de tout ou partie des biens saisis. Cette demande 

suspend le! déroulement de la saisie et elle~ est faite par exploit d'huissier. 

Elle doit être signifiée au créancier saisissant, au débiteur saisi et 

éventuellement au gardien. Le tiers assi~~ne le saisissant en précisant les 

éléments sur lesquels se fonde le droit de propriété invoqué. 

Après la vente des biens, l'action de distraction d'objet saisi n'est plus 

recevable. Mais si la demande est fondée, il pourra distraire le prix de l'objet 

(avant la distribution du prix de vent1e des objets). 

Dans le cas d'une saisie irnn1obilièrE~, cette action nE3 peut suspendre 

les poursuit:1es que si elle porte sur la totalité des biens. Si 1elle porte sur une 

partie des biens, on pourra procéder à l'adjudication du surplus. 

Toute fois, à la demande des. parties intéressées, le tribunal peut le 

sursis pour tout. 
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SECTION IV: LA REQUETIE DE DEFENSE: A EXECUTION 

PROVISOIRE ET LA DEMANDE EN NULLITE 

La rt9quête de défense a exécution provisoir~ et la demande en nullité 

sont des incidents de procédun~. 

L'arrêt de l'exécution prov,isoire de~ plein droit est possible. La requête 

est adressée au Premier PrésidE~nt de la Cour d'Appel. L'exécution peut être 

arrêtée à condïtion qu'il existE~ une violation manifeste du principe du 

contradictoire et lorsque l'exécution risque d'entraîner des conséquences 

manifestement excessives. Le juge peut aussi ordonner la continuation de 

l'exécution. 

La demande en nullité de la saisie est l'incident le plus fréquent de la 

saisie immobilière en raison de~ la complicité de la procédure qui prévoit 

l'accomplissement de multiples formalités et le respect dE~s délais. IL existe 

deux formes dE! nullité : Les nullités de forme et les nullités de fond. 

-L :;s nullités de forme conct9rnent les vices de procédure et 

sEmctior:nent les actes accomplis :rré!gulièrE!ment. Ces nullités doivent être 

expressément prévues par la loi sa.uf en cas d'inobservation d'une formalité 

substantielle ou d'ordre public. Le demandeur doit faire la preuve d'un grief, 

c'est à dire du préjudice que lui a Cêtuse le manquement. 

-Les nullités de fond sont celles par lesquelles le droit du poursuivant 

est contesté. Elles affectent la créance du saisissant (det.te inexistante ou 

prescrite;, absence ou insuffisan():~ de titre), la capacité ou la qualité du 

créélncier, l'insaisissabilité de l'immeuble saisi. Elle peut êtne soulevée à tout 

moment. 
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Si le tribunal admet la nullité pour vice de forme, l'acte vicié et la 

procédure postérieure disparaissent La procédure doit être reprise à partir 

du dernier acte valable. Les délais pour accomplir les formalités suivantes 

courent ~~ compter de la signification de décision qui prononce définitivement 

la nullité. 

Si la nullité est prononcée pour une irrégularité de fond, la procédure 

E~st annulée dans sont entier. 
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CC~NCLUSION 

La décision de justice appelé~: ju9ement ou arrêt selon qu'elle émane 

dun Tribunal ou d'une Cour et qu1 constitue l'acte par lequel la justice 

tranche un différend ou constate un droit, doit être exécuté pour garantir une 

" bonne justice". 

En effet, le procès qu'il soit civil, pénal. .. , a pour but essentiel de 

mettre fin à un différend, d'obtc~nir !"application de la loi ou de soumettre 

l'administration au respect de la légalité. Par conséquent, l'exécution entière 

et rapide dE: la décision qui en découle est nécessaire pour préserver l'intérêt 

cie celui auquel elle profite mais èoalernent dans celui de l'ordre public. 

En jetant un regard sur l'efft~ctivité de l'exécution des décisions 

judiciaires au Sénégal, il ressort qu'une décision définitive met plusieurs 

mois voire plusieurs années avant d'ètre exécutée. Il suffit de parcourir les 

juriclictions pour se rendre comptE; que des milliers de décisions dorment 

dans les placards ; ce qui nous amène à un constat amer : la justice ne 

parvient pas à exécuter les décisions qu'elle rend.. Cette situation 

inadmissible et malheureuse récurrent~:! appelle avec insistance à la mise en 

œuvre de solutions idoines. 

Le dornaine judiciaire est un des piliers de la démocratie, et à l'heure 

de la bonne gouvernance, ii est indispensable d'éradiquer le "syndrome de 

la lenteur". 

Il est clair que les causes des dïfficultés et lenteurs dans l'exécution 

des décisions de justice, d'une manière ~Jénérale sont multiples et variées. 
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Il faut noter que certaines dispositions des textes de loi constituent des 

obstacles pour une bonne exécution des décisions de justice. Par exemple le 

délai de huit jours qui doit séparer le commandement de payer de la saisie 

permet aux débiteurs de mauvaise foi de faire disparallre leurs biens. Cse 

derniers parviennent parfois à se fa1ire délivré de faux rE~çus qui montre que 

les biens qu'ils détiennent ne leurs appartiennent pas ; ce qui favorise les 

distractions d''objets saisie. 

L'exécution qu'elle soit 1en matièn3 administrative, pénale, civile, 

comme~rciale ... , ne se passe pas 9énèralement sans résistance et sans 

opposition de la part du débiteur, qui invent~era bien des artifices, créera bien 

des diflicultés, relèvera bien des irré~Jularités pour faire échec à l'exécution. 

Ce qui fait que l'huissier de justice, qui est l'officier ministériel nommé par 

l'Etat, dont l'une de ces missions est: d'exécuter les décisions de justice, a 

souvent toutes les difficultés pour accomplir sa mission. 

Pour cela, et sans préjudice du droit à un recours effectif, les 

po~;sibihtés de recours pourraient ètre 1\imitées car elles sont très souvent des 

obstaclt::s insurmontables. Aussi, il serait utile de durcir les sanctions contre 

les personnes introduisant des procédures mani·festement abusives. 

En effet on ne pourra parler d'exécution régulièn3 et correcte de 

cécision de justice aussi longtemps que les intervenants dans la chaîne en 

amont et en aval et particulièrement IE:s huissiers de justice ne seront pas 

bien formés, ne maîtriseront pas les règles de leurs profession et ne se 

conformeront pas à leur déontolo~1ie. 
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l. \'\Ill-l'.'\ t\liL.LEf\El 1F 
Li l.l. 

. \ Jc, 1 ,;quête de Monsieur 
l\ik~lr . 

....................... lkmcurant .................................... ~1 

.J (/i .lidu11 1\.wim Gueye. 1/uissicr ./,tllice fli·f:s lu ('our d'oppe/ et les Tribunaux de Dokur 
,sr \/~ci. If.; demeunmt c'l clomicllié c1, ,u duc 1 i/1,'. L'nifé 8 .\·a llO. Croisement 22 Parcelle.1 
Js\Uillin, SUIISS(V,11C; ,' 

Signifié. remis et laissé copie ù l\lom.icur ... ,. .............................................. a Dakar. 
uù étant d parlant à : 

D' ( d .. ·. d . . ) i d - un ec1s10n e J usttce .......................... en c a te u . .. .. .. .. . . .. .. . .. .. . rendu par le 
Tribunal Départemental Hors Classe de Dakar. 

lJ'F O[Jj .V'E,V IGNORE: 
Et ~~ même !\:quête et élection de domic k que dessus. j'ai Huissier susdit et soussigné. fait 
cu~:mnn,kmcnt au requis lLlnm imil'l\li<ttcm1::1t c< ~~u plus tard dans les Huit (8) jours pour 
tout ckl<.i ù payer au requérant ct pour lUi cnll\.' les mains de moi Huissier de justice porteur 
des pi2c~·s ayant pom oir t:l charge de r<.:: ~. .:nlir ct de donner bonne et valable quittance les 
:;umm\..'~ \..'!-après : 

PRll\CIPAL ............ "" 150.000 Fr:' se décomposant comme suit: 
.\rriérés Aoüt 2009 ................................ '" 50.000 Frs 
\rriérés Octobre 2009.............. . ......... =' 100.000 Frs 

Cui'n du Pré~scnt ..................................... = 

Lui décbrant que faute par lui de satisi'<mc :tu présent Commandement dans le délai imparti : 
1 l y .;cra cuntra.int par toutes les \oies de droit notamment par une saisie- exécution de ses 
tlll'IJ> de natun~ mobilière sïl y échd. 

_,r; \liJLlLS_l?.ESE[< l'ES: 
i-.t je illi cti ~.:tan~ l:t parlan, comml.' dcssL;s. r.:r1 :-,ct laissé copie du présent dont le coüt est de: 



... / ... 

Précisant au requis qu'il dispose d'un délai d' .Il mc~li ( 1 Î ~~ Dll1i>l5 ck 1~1 cL1lc: itldiquéè Cil :êlc' dt~ :•:c 'l' •'.: 

procéder a la vente amiable des biens saisis C.ans le; conJ.tion~ pn:::vuc' pm les articles 1 1:; a 1 1 '~ de· l <~etc 
UNIFORME CE L' OHADA portant sur les voies cl'e,écution ct qu'il peut saisir le président elu 1 rihunal 
Régional Hors Classe de Dakar. 
Po~r toutes contestations relatives a la présente ,,aisie-\ ente 
J'ai établi gardien : 
Qui s'est dLt tout chargé sous les avantages et P'?ines de d:·oit qu'il a déclaré connaître et qui a signé avc:c m 1\. 
La vente aux enchères pub! iques des biens sai ;is aura lieu ultérieL.rement après accomplissement des forr.1al ités 
voulues par la loi et conformément aux disposiTions des articles de l'acte uniforme de l'OHADA relatif aux voies 
d'exécutions. 
Reproduisant ci- après J'article 373 du Code p(:nal et les articles 97, 115 a 119 et 143 à 146 de l'acte unifotnK de 
l'OHADA. 

ARTICLE 373 DU CODE PENAL: 
Sera puni d'une d'un à cinq ans d'emprisonnement le sais:. qui aura ddruit. détourné ou knté de détrt1irc c•u ck 
détourner des objets saisis sur lui et confiés a sa ga.·clc ou A celle c~·un ticrs. 
La même peine sera applicable à tout débiteur. emp:·unteur ou tiers uuJw,cur dc gage qui aur~1 détruir·: c!étc'lliT.c 
ou tenté de détruire ou de détourner les ob_iE:ts par lui cic,nno:' ~~ titrc de g<'CJC 

Celui qui aura recelé sciemment le~ ob:ets détuun1é:; lc C011jc1int k-; d\Ccnchints et descencbnts du ,.~·,,:c. dt! 

débiteur. de l'emprunteur ou tiero; donneu•· ,.Je g:1gc qc~i 1·auront :1idé cl:tn' !:1 dc<;truction. k clétoLI''c":L·I1'. ,,, 

dans la tentative de destruction ou de détOU!.ï1elllè:llt de c:."; obkts. :,CI'cll1t I~LIIIi-; d'unc reinc égdiC ~ c:cl:c Lill. 
aura encourue. 

ARTICLE 97 DEL 'ACTE UNIFORkfE: 
Les biens saisis sont indisponibles. Si une cause légttime rend kur dépl<Jcemcnt nécess:1ire. le gardicr, c<t k1w 

d ·en informer préalablement le créancie~: SaLI fen cao; cïurgc:nce abso luc. 
En tout etat de cause il indiquera au cn:ancicr le lieu où les biens seront pL1cés. 
j_RT!ClE IlL 
Le débiteur contre lequel est poursuil'i une mesure J'exécution forcé peut \endre Yolontélircmcn: ,1.1!'::-- ,,· .. 
conditions ci-après définies, les biens saisis pour :dlcctcr \: p1·i:\ au paic:nc·nt dco créanciers. 

J.RT!Çj~E 1 !Q_: 
Le débiteur dispose d'un délai d'Lm n1oi:, à compter de b notifïc,Jtiun du Procès verbal dc saisie (tl c ['l•lll 

procéder lui même à la vente des biens sai~.is. 
Les biens saisis restent indisponibles soLs la resronsabilik du gardien. Fn cas ils ne peuvent ..:tre dèpL1cé' ~~\,mt 
la consignation du prix prévue a l'arti.clc 116 sau·,' en Ch crurg:::ncc absc1lu~ 



L'AN DEUX MILLE NEUF 
ET LE. 

:\ l<1 rl·qu0tc de ........................... . . ........ ' .............. ··········· .............. ' 

En \c.:rtu d'une ( décision de: justice: .: ............................ rendu par Tribunal Rég1onal 
lfor:.; CLtsse de Dakar eP date du ............................. 2009 . 

. l'ui. ~-1hduu Karim Gueye, Huissier de Justice près la Cour d'appel et les Tribunaux de Dakar 
(.~'E.\/::(;_1L) dcn?eurant et domicilié .:nlu dile 1'i!/e. Unité 8 ;\1° 110, Croisement 22 Parcelles 
, 1.\.\uinies. soussigni!: 

L>llr !7[}?.·1 TIF CO.tL\1A.\DEjJEALcL. 
\lon~icur .......................................... . . . . . . . . .. . . .. .. . .. .. . . .. .. .. .. .. , où étant et parlant 
~~ : 

D\: p~tycr imm(:diatement entre mes 1r::uns comme Huissier de justice porteur des p1eces. 
c:h~tr~:~ de reet\ oir ct de donner bonne t.·t Yalabk qui nance les sommes ci-après : 

Pri:1cip~ll .......................................................... = 1.544.816 Frs 
lnt:...Tèb de droit.. ..................................................... = 27.959 Frs 
l rais de greffe ......................................................... = 9.200 Frs 
Coüt Signification commanderncm tendant il saisie ............... = 144.703 Frs 
(.'oùt du présent ......................................... = 

'-.ous n:,crws de tous aut'.·es dt.s. notamment les frais qui seront exposés ultérieurement çt 

J,): t k cumpll' définitif :::c:ra l'labli lt.Jrs d~.:: \Otrc rè:glemcnt qui doit nécessairement être 
,_·.Lctu·:· cn mon Etud~..~. Lkmand tilt au:-.: r,.-q~.~is de ['1\'':iscr sïl existe une saisie antl~rieure st;r 
kcii" ilki1" tliubiliers. 

l_,_·u lkLlarttnt q ut: Lm te ck pai,;ment. , al \.lis pi\XL'lkr ù l Instant même à la saisi': de leur;; 
bie1b t;wbili,:rs. 
~I_._ll!.r (JJ ir \J'A ETE IU:'J>O.\DU P.L!L 

J.,: p.tilï;tent n'étant pas efkctw.:. i'ai en:·:uit~~ ck cc second commandement saisi et placé sous 
aut.~rité ~.le justice les biens ci-après ckt.:riL;. rendus indisponibles, sous peine de sanctions 
p~.t:a~~.::~. indiquant au débiteur quïl doit fétJre connaître la présente saisie à tout créancier 
,k\ :lill ~~i:-;ir ks mê·mes biens à s'\\ oir: 

... ,/ ... 



:_Ui!JUJ.JL 
Le dd1it<.:ur infim11e par écrit. lrlllissicr tlll l'ag<:nt d'exécution lb propositions qui lui ont été faites en indiqualll 
ks noms prénoms et adresse de 1 acquéreur èvt~!li:Lel ainsi qu': le délai dans lequel ce dernier s'offre à consignet· 
k pr:x pr,)posé ; 

L'huissier ou l'Agent d'exécution communiq.te ces indications au cruncier saisissant et aux créancier~; 
opposants par l~ttre recommandée avec avis de réœption ou tout moyen laissant trace écrite. 
Ceu:----ci dio,po5<:nt d'un délai de quinze jours pour prendre le parti le pmii d'accepter la vente amiable, de la 
refuser ou Je se porter acquéreur. 

JKŒ~ · r l~_illi_,_ 
Lê prtx de la wnte est consigné entre les mains de l'huissier ou de l'agent d'exécution ou du greffier. aux choix 
du crc~ancier· saisissant. 
Lê transli.:rt Je la propriété de la délivrcmce des b icns :wnt subordonnés à la consignation du prix. 
A dél;1ut Je consignation clans le conv<::nu, il est proc,_~dé à la vente forcée. 

-l!ilJ CU UY . 
S,tuf -i k tl·fu.s J'<tutot·isn la \cllk est tr:sptrc pet· ittlt:tJ:iutl <.k mrire au débiteur, la responsabilité du créancier 
ll'è I"IC,tl p;.c; 0tt\: rcchc::r·chév . 

. iii_!A L ri-i.i.c_ 
Ll'' cuntc:,Lltiotts relatives à la saisiss~tbilJté des bre·,J'i co:l1Jlr·is cLr·.s la saisie sont protées devant la Juridiction 
cun1pc:tet1.c par 1~ débit~ur. Huissier ou I'A_,~ent d'e;.;,;cution agissant comme en matière de difficulte 
d';:.\~dlli<lll. 

Lor,c.le 1 ïnsai ,,sa bi 1 ité es~ invoquée par le déb i km la procédure doit être introduite dans le délai d 1 un mois à 
Cclt11pter de la siglllfication clç l'acte dè saisie. 
L,· U•~ancier est entendu elu appelé . 

. l/SI!Cl_l_;.__!-+5 : 
L'. nullité de la :;aisi<è pour un vice de forme ou ck ford autre qt..c:: l'insaisissabilité des biens saisis. 
L, <:r,:;tn( .ct sJi ;issant met en cau;;e les créancier'' cpposants. 
S: Lt >éti-;,e l'Sl déc laree nulle aprés la 'ente. 111:'1is '-.ant la clistt·ibution du prix. le débiteur peut demander 1(] 
''-'''1'~'-li\11 del pruJuit Je la vente. 

;.; _, ' 

l..t .111 :,lti..'i<•ll li ti ;~nmtk la saisie /leUt larsser :1 l;r clt;trgL' elu ckbit(Ut tout ou panie des frais qu'elle occasionnés 
'' l~ ,,,-[,it :u: s'(st ;tbstenu de demdth.k:· Ir nul lit,? <cïl t: 111··:- utik 

!( ij .' ./() 

Ll cie: lcttt.k en nullité nê suspend ;)as les opàatil:n> Lie: sai:,i~. ~~moins qu~ la Juridiction en dispose autrement. 
Et. _î<:i du prèo,cnt ~ignt.fié et laissé copie au requi:; ~~'-1 la puso11:1e du gardien, lui précisant qu'il dispo~;e de délai 
,Je l:u · ju.rr·-, ~i c·ompter de la dJ\è indt.qu~e t:n tê·t~ Ju prés::nt pc;ur porter à la connaissance de l'huissier toute 
~ai,i~C étliktiL·ur c:t lui en communtquer le P.V. 

C( lL 1 Frs CFA. 

SJ~i~~cll_LlU: Dl: GARDIEN 

L'HUISSIER DE JUSTICE: 

TE\ ;o!'\S : 
----·---- ---------



L. \:\ L1l·TX ~llLLE neuf 
L l LI . 

l'oursui\mll l'cxc:cution d'un (décision d( justice) ............................ rendu par Monsieur 
........................................ en date du ......................... . 

. \ Lt l"<..'lJ.lèk ck rvronsiCLll .................. . 

(j).\_LLZL: \lunsicur 
,;Ulll Cl i '~ll'l:.tlll ~l : 

à Dakar. OLI 

./l 'ull.\.\(~nts, .\L-JÎTI<.J: IlL?D()l · K#"ll?I\l .. Jl/lJ'}"f_; f-{,~fL"~~SIEI< DE JUSTICE, près la Clour 
,/ l:);Je! i:'l les Tribunoux de Dakar ( ,\'E.\ EG.4L ). demeurant et domicilié en la dite ville 
{ ·uii~ ,\ \. 2 1 JO, Croisemenr 22. Jrunr emptché ui {/(~pêché lvfonsieur ... ........................... .. 
. .. . . . .. . . . .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. Clerc à attache mon étude. 
Lequel >'étant transporté au lieu. de la SéJ:,iè pour procéder à la VERIFICATION des biens 

~ . .11'-.i:-; :-,L:r k· débiteur susnommé sui\ ant pr~H:ès-\t:rbal ck saisie-exécution de mon ministère en 
Ju :J JUil\ :?008 De laquêlle \érii,Ïcé:l.Îon il résulte que les dits biens ont été tromè m 

Jlll.i'i-.' L;~,t ct dans la même ..:onsi~;tance qu·,,u JllrJm\:nl de la dite saisie à l'exception de: 

En foi de quoi, j'ai dressé le prés1~nt procès ·verbal de VERIFICATION pour servir et valoir 
ce qu'~ de dro:tt. 



!. .. \\! DLUX \\·liLLE NI:llF 
l : l.l . 

1\ uhuil~lllt :·.:.:\~.:cution d'un ( cé.:.:isiun ~~· iusti,:.:.::, ....................... rendu par 0,;1onsieur k 
[)it<:.:.:t;..'.tllk~; Impôts en dé: . .:.: du 12 \L\I .:ut;..+ 

.\ l~t r:~. 1 uêk ck I'vlonsieur ................................................................................ .. 

(( !.' : \Ion sieur .................... .. . ....................... ~1 Dakar. ULI ~~~lill •.'l 

.le' .1011\.',igné. M~Î'TRE ABDOL' K4IUA"-' (]UEYE, HUISSIER DE JUSTICE, près la Cour 
d .lpj!L'/ et les hi bunaux de Dakar ( SES,':;,,J.AL ), demeurant et domicilié en la dite ville Unité 
8 .\'0 11 IJ. Croisement 22, étant empêché cri dép,!ché Monsieur ............................. .. 
.. . .. . .. . . . . . . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . Clerc att.Jcb~ il mon éttlde. 
LelJLtl'] s'étant transporté au lieu de l::1 sai~;i ... ~ pout· procéder à l'enlèvement des biens saisis sur 
le débiteur susnommé : 

Cc:-- obje~s un~ été cléposés ù ;a salk de\ etlk de :vlonsieur. ......................................... . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . Commissaire priseur r'uur y 2tre \en du aux enchères publiques le ..... . 

......... ............. unt de :î:.t présc .. h:e qu'en son absence. 

uu\I.; en:: 
----·----~---- ---

D'-· t,,ut ce qui préc~de,j'ai ures:;é le pré·s~.~nt procès \erJal d'enlèvement pour servir et \aloir 
..:\..'que cL dt~)Ît. 



L'AN DEUX MILLE Nî::UF 
E'J' LE: 

:.!1 \ntu d'une (ckcisiun de jLstic\: ...... ;~endue par Monsieur .................... . 
hésid\:J\t du TribL~nal R,:gion:d 1 lors ( l.tssc d\: Dakar en date du ................ en date du 

\ .la requŒte de Monsieur .. . .. .. .. .. .. .. .. .. ...... . .................................... de l )akar 

.loi .. 1h:fou Karin.1 Cueye. HGJSSIER D.:~ JUSTICE. près la Cour d'appel et les Tribunaux 
u'e lJ.lf\..lR (\,'E\EGAL), demeurant el do,nici/i,j en lu dite ville unité 8 N° 110, Croisement 22 
f'urcc!!cs .. !ssuinie.Y, soll.lsigné; 

.. .. . .. .. .. .. . . .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. ... à Dakar, où étant et parlant 
:l 

tr :11 <lir Jllml:di:ltem..:nt èl 'i:ms cl' lai.:\ )ld\ 1.T les cunJamnatiuns déjà énoncées. 

Lt.i ,k-:lanml que faute par lui ck )ati:~Ltirc a la pr~sente, il sera Prucédc k 
jl/}iL!U~DJ ..... ............... 2009 où.JiJ_IJ.!.~"~suh:f.l_ll_l_l__;} l'enlèvement par Maître MOlJNIROl; 
D!UP Commissaire Prist>ur des ubjets Séti~ i:. sui<.ant Procès verbal de saisie exécution en date 
du ............ 2009le tout après accomplis:iU11elll des formalités prévues par la loi. 

Lu; d0Ll.n:mL ,_;:n outre que l' er}\i~WmClll .. :ura lieu :l la date ci-dessus indiquée tant en sa 
pr(·<n<.:·, .. Ju·:t'. son absence et ks bicn:i 1:JJk\,:·, ~o.1t transférés dans les locaux de \bîtrc 
\\(il '\!:{(JL DlOP Commis:-:.:tire Pri';(Jr at\ ~~- Cité Marine Derklé Castors de 
; . ,1)1 illldi ;:;emcnl Judiciaire de u~lkar. 

-;ut .-; TUL:JJ.:S RESERVES : 
~--·------

.\ce ~1u'il n'en ignore: 
U je ':ui ;ti dant et parlant comnw dessus .. rcn.1s l't :aiss0 copie du présent dont le coùt est ck : 



L'X\ DLL1X \liLLE CI\Q 
ET LE 

:". Lt requête de I'vionsieur.................... . ....... Boutiquier demeurant aux parcelles 
a:;s;iinil'S unité ................... à Dakar 

L1 1 tTlU d'une (décision de justice)..... . . .. .. rendue par Monsieur ....................... .. 
Pré.,idl·Jtl du Tribunal Départemental ck Pikine en date du 22 Avril 2004 et d'une formule 
t:.\é·,·utPirc rendue par le même Tribunal 

r , .. ute pdr Monsieur ............................. commis d'Administration en service à la Mairie 
de!... Palte d oie. demeurant aux parcelles C!~·.saini(;s unité 03 No 216 à Dakar, d'avoir à payer 
au Jùllll;rant les condamnations prononcée~ par la ckl'ision sus-visée par les frais de 
fi li ll•.:dwcs cks intérêts clé droits ct Jcs rr:~i:; d:_· mÎ.,l'S L'Il l~Xécution . 

./ 'ui .1/J/)()[ K"UU\/ GLE} f. l!zti.\.\Iel' 1!c / 11/ice }JI't;\ /o Cour d'Appel et les Trihunaux cie 
f)uk.tr r \L.\éXJ.lLJ. clemc:urunl c:! dunzicii,c c'll /.rel!;, 11lle. unité (}8 .\·a llO porcelln 
. /.1.1 l; 1 Il ! ( s 

Cc ni Iic qu'il a été ce joU" apposé des placard::; scmblabks à celui annexé, annonçant qu'il sera 
D:_~)(l_j_Jl ]() DECEAfBRE :?..!J05 à l 0 heij_[_r;.,_u_/jj__j_!wUn où jours suivants, s'il y a lieu, par 
\linist0r·~ de ~1:\ÎTRE MOLNIROU DICJP c'ommissaire Priseur à Dakar au 85, cité Marine 
D..:rk.é Uakar, procédé i1 la v.:nte aux encll(n~::; publique::; des objets saisis sur lui suivant 
Pt,,..:,~·s \ l?rbai d..: mon Minist\:re ..:n dm.: du 2l / 09 / 2UU·+ et annoncé dans les placards 
~US\hCS. 

l~t de tout ce qui précède, j'ai f~1it rédigé k présent procès verbal pour servir et valoir ce que 
de druit. 

SO.I'S~TOUTES RESERVES: 

cor 1 
~~-~-----



A Dakar le JEUDI 29 DECEMBRE 200;Url0 ,~ÇJ!_0!:_s du marin Er jours suivants sïl a lieu 
avec 8°/0 en sus, il sera procédé par Ministère de MAITRE MOUNIROU DIOP Commissaire 
priseur, Cité Marine castors N° 85 Dakar à la vente aux enchères publiques au plus offrant et 
dernier enchérisseur : 

1 téléviseur marque philips +commande 

Saisie sur !Vlonsieur......................... . ... ,:l:mcurant aux p~1rcclles ass<1inics 
unité ............ à Dakar par exploit de nl~l 1 i\1 inistèrc l:n date du 21 Scptcm~'rt? 200-L cl la 
requête cie I'v1onsieur .. . .. . .. .. .. .. . .. . .. . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. .. .... 

AN)lEXE au procès verbal rédigé par moi 1 Iuiss1cr de .Justice. constatant l'appositioii ck 
semblables placards aux lieux désignés par la loi. ce joJr : 
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